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��  CCoommmmuunniiqquuéé  dduu  CCeennttrree  ddee  GGeesstt iioonn  dduu  FFiinniissttèèrree  ::   

 

« Forum des Elus et de l’Emploi Territorial (FEET) » 
 

« Le CDG 29, votre partenaire RH vous propose une journée exceptionnelle de rencontre et de 
partage avec vos homologues bretons et le grand public, le 9 avril 2010 au Quartz à Brest . 
 

Tout au long de cette journée vous pourrez assister à des conférences et tables rondes sur l’emploi 
public territorial et la formation. Venez également rencontrer vos partenaires dans un espace dédié et 
tous les acteurs incontournables en matière de ressources humaines. 
 

Ce forum est pour vous l’occasion unique d’obtenir toutes les réponses à vos questions d’élu-
employeur.  
 

Rendez-vous le 9 avril au Quartz à Brest à partir d e 9h30 
 

Pour tout renseignement (programme, intervenants, infos pratiques …), visitez notre site : www.feet2010.com » 
  

  
  

« Chaque mois, et conformément au code du travail, Pôle Emploi fournit aux maires qui en ont fait la 
demande écrite, une liste nominative des demandeurs d’emploi inscrits dans leurs communes.  
Cette liste est à utiliser à des fins de placement des demandeurs d’emploi et à l’attribution 
d’avantages sociaux.  
La liste est désormais en accès électronique sécurisé sur Internet (plus de transmission papier 
depuis mai 2009).  
 

COMMENT ACCEDER A LA LISTE ?  
 

- Si vous êtes déjà abonné, vous avez reçu un code et un identifiant uniques vous permettant 
d’accéder à la liste de demandeurs d’emploi de votre commune. Ce mot de passe initial doit être 
modifié à réception (il est valide 2 mois, s’il n’est pas utilisé il est désactivé) et vous devez faire une 
nouvelle demande. Si vous avez oublié votre mot de passe, vous pouvez le réactiver en ligne à 
partir de la page d’accueil : https://www.portail-emploi.fr 
 

 
 

Vous pouvez dès à présent consulter le document mis en ligne sur le portail du Service Public de 
l’Emploi : https://www.portail-emploi.fr. 
 

- Si vous n’êtes pas encore abonné, vous pouvez télécharger le formulaire d’inscription  à 
l’adresse suivante :  
http://www.pole-emploi.org/file/multimediaelement/pj/8c/51/5c/83/formulaire_maire42710.pdf  
 
Retrouvez ces informations ainsi que nos autres services accessibles (évolution de l’offre et de la 
demande sur votre commune, perspectives d’embauche) à l’adresse suivante : 
http://www.pole-emploi.org/communication/en-savoir-plus-sur-la-situation-de-l-emploi-dans-
v-@/articlecorp.jspz?id=117  
 

Pour toute question vous pouvez nous contacter par mail : espace.partenariat@pole-emploi.fr » 
 

VOTRE CONTACT DIRECTION REGIONALE BRETAGNE :  
 

Thierry RAFFIN - Conseiller technique 
Direction des supports aux opérations 

� : thierry.raffin@pole-emploi.fr   
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��  CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  llaa  LLiigguuee  ccoonnttrree  llee  CCaanncceerr  ::   llaa  ll iigguuee  ccoonnttrree  llee  ccaanncceerr,,  CCoommii ttéé  dduu  
FFiinniissttèèrree,,  ssoouuhhaaii tteerraaii tt   ffaaii rree  ppaarraaîîttrree  ddaannss  ll ’’eennsseemmbbllee  ddeess  bbuull lleett iinnss  ccoommmmuunnaauuxx  uunn  
mmeessssaaggee  ddee  pprréévveenntt iioonn  aaff iinn  dd’’aauuggmmeenntteerr  llaa  ppaarrtt iicc iippaatt iioonn  aauu  ddééppiissttaaggee  ccoonnttrree  llee  
ccaanncceerr..  
  

« PREVENTION DU CANCER DU COLON » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
��  SSaalloonn  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  OOuueesstt   ::   lleess  2266,,  2277  &&  2288  MMaarrss  pprroocchhaaiinnss  àà  BBrreesstt   --  
ppaarrcc  ddeess  eexxppoossii tt iioonnss  ddee  PPeennffeelldd  ((oorrggaanniisséé  ppaarr  llee  CCoonnsseeii ll   GGéénnéérraall   dduu  FFiinniissttèèrree  eett   BBrreesstt  
MMééttrrooppoollee  OOccééaannee))..  
Ce premier rendez-vous majeur favorisera la mobilisation citoyenne des Finistériens dans la prise en 
compte du développement durable dans leur vie personnelle et professionnelle. 
 

Le salon sera organisé autour de 3 grandes thématiques, déclinées autour d’ateliers, de tables 
rondes et d’animations :  

• Aménagement, habitat et cadre de vie 
• Déplacement et temps de la vie 
• La production et la consommation responsable 

  
DES ATELIERS SPECIALEMENT DEDIES AUX ELUS ET AUX COLLECTIVITES PRENDRONT PLACE LE  

VENDREDI 26 ET LE SAMEDI 27 MARS 
 

Horaires et thématiques des ateliers & tables rondes consultables sur www.salondd-ouest.fr 
  
  

��  CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  llaa  FFNNAASSSSEEMM  ::   jjoouurrnnééee  dduu  ppaattrr iimmooiinnee  ddee  ppaayyss  eett   ddeess  mmoouull iinnss  eenn  
BBrreettaaggnnee  llee  ddiimmaanncchhee  2200  jjuuiinn  pprroocchhaaiinn  ssuurr  llee  tthhèèmmee  ««  DDaatteess  eett   PPeerrssoonnnnaaggeess  »»..  
 

La Journée du patrimoine de pays  a pour but de faire découvrir au plus grand nombre le 
patrimoine non protégé, les paysages et le savoir-faire traditionnels. La 13ème édition se tiendra le 
dimanche 20 juin 2010 , dans toute la France en association avec la Journée des moulins . 
 

Le thème retenu en 2010 est Dates & Personnages . L’idée est de redécouvrir l’histoire de son 
patrimoine, qu’il s’agisse de vestiges archéologiques, de monuments, d’objets, de sites, de 
témoignages écrits, oraux ou iconographiques (photos, dessins, tableaux) … de patrimoine privé ou 
public. 
 

 

COMMENT PARTICIPER ? 
Votre animation doit être impérativement gratuite et transmise avant le 31 mars 2010. 
 

 

CONTACT : 
Mme Cécile LE GOC - FNASSEM Bretagne 

ZI route de Lorient - 3 rue Jean Lemaistre 35000 Rennes 
℡ : 02 99 54 60 05 / � : 02 23 46 43 68 / � : bretagne@associations-patrimoine.org 

 
 

La fiche de participation peut vous être transmise sur demande au secrétariat de l’AMF 29. 
 

 

« Le cancer colorectal, deuxième cause de 
décès par cancer en France, nous menace 
tous. 
37 500 cas sont décelés par an, soit une 
augmentation de 65% depuis 20 ans. 
Si la médecine arrive désormais à guérir 
plus de 80 % des cancers dépistés 
suffisamment tôt, elle le doit aux progrès des 
nouvelles techniques d’investigation, mais 
aussi grâce à la campagne de dépistage 
organisée dans le Finistère par le test 
hémoccult que l’on peut se procurer 
gratuitement chez son médecin ou 
pharmacien. » 

Contact :  
LIGUE CONTRE LE CANCER  

11 rue du Tromeur - 29200 Brest 
℡ : 02 98 47 40 63 /� : 02 98 47 14 79 

� : cd29@ligue-cancer.net 


